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POINT 107 DE L'ORDRE DU JOUR 

lnadmissibilite de !'intervention dans les affaires 
inteneures des Etats et protection de leur indepen
dence et de leur souverainete (suite) [A/5977; 
A/C.l/L.343/Rev.l, L.349/Rev.2, L.350 et Corr.l, 
L.351, L.352, L.353/Rev.2, L.354] 

DISCUSSION GENERALE (suite) 

1. M. EL-FARRA (Jordanie), felicitant !'Union sovie
tique de !'initiative qu 'elle a prise en portant la 
question de la non-intervention devant les Nations 
Unies, rappelle que les nations arabes ont He pendant 
des si~cles victimes de !'intervention et de l'agres
sion etrang~re et que certaines parties du monde 
arabe souffrent encore del' intrusion d 'eU~ments etran
gers. Aujourd'hui, alors que se manifeste un nouveau 
d~sir de cooperation internationale et une conscience 
nouvelle du droit de l'homme a. la liberte eta. l'inde
pendance, les Nations Unies ont le devoir de proteger 
les drois fondamentaux et de reaffirmer leur deter
mination de "preserver les g{merations futures du 
fl~au de laguerre". 

2. Toutes les formes d'intervention sont contraires 
aux droits de l'homme et aux principes enonc~s dans 
la Charte des Nations Unies. Les exemples d'inter
vention directe et indirecte depuis la fin de la seconde 
guerre mondiale sont nombreux et varies. Les grandes 
puissances sont intervenues pour chasser un peuple 
de son pays et le remplacer par des immigrants Hran
gers et elles n'ont pas rempli les obligations qui leur 
incombent en vertu de la Charte pour le maintien de 
la paix et de la securite. La pression economique est 
une autre forme d'intervention qui vise a. influer sur 
la politique d'autres pays concernant certaines ques
tions. Mais il y a encore un autre type d'intervention 
que l'on pratique en fait au sein de !'Organisation des 
Nations Unies, 1l. sa voir les pressions de toutes sortes 
que certains Etats exercent pour obtenir des votes 
favorables :1 des resolutions qui sont contraires aux 
principes elementaires de la Charte et au droit nature! 
des peuples :1 disposer d'eux-memes. 
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3. Il n 'y a rien de ·nouveau dans les principes que la 
Commission discute actuellement. La Charte, dans ses 
Articles 1 et 55, la Declaration sur l'octroide l'ind~
pendance aux pays et aux peuples coloniaux et la D~cla
ration universelle des droits de 1 'homme en on cent les 
principes de l'egalit~ des droits et de la libre deter
mination, du respect de la souverainet~ et de 1 'integrite 
des Etats et du r~gne du droit. Or, malgre ces nobles 
principes, il y a eu de nombreux exemples d'inter
vention directe ou indirecte dans les affaires inte
rieures d'autres Etats, qui nuisent :1 la coexistence 
pacifique et menacent la paix et la s€Jcurite inter
nationales. Le principe de la non-intervention a ete 
proclame :1 la Conference des pays d' Afrique et d' Asie 
:1 Bandoung en 1955, :1 des r~unions d'Etats africains 
et, tout recemment, a. la Conf~rence des chefs d'Etat 
ou de gouvernement de pays non alignes qui s'est 
tenue au Caire en octobre 1964. Il est en outre expres
sement enonc~ dans les actes constitutifs d'organi
sations regionales telles que la Ligue des Etats 
arabes, !'Organisation des Etats americains et !'Orga
nisation de 1 'unit~ africaine. 

4. Apr~s !'adoption d'autres declarations historiques 
par les Nations Unies, il faut maintenant adopter sans 
retard une declaration qui reaffirme le principe de 
la non-intervention. Du fait de la violation frequente 
de ce principe fondamental, la tension internationale 
s'aggrave et la lutte pour la liberation nationale 
s'intensifie. On affirme souvent que cette lutte est 
inspiree du dehors et dict~e par la subversion; or, 
les mouvements de liberation proc~dent du d{~sir 

des peuples de vivre dans la liberte et 1 'indepen
dance. Sur le continent am~ricain, Sim6n Bolfvar et 
George Washington, notamment, ont dirige de tels 
mouvements de liberation nationale. Le fait que 
d'autres nations pretent souvent une assistance legi
time :1 de justes combats de ce genre ne justifie nulle
ment 1' allegation selon laquelle les mouvements de 
liberation nationale seraient inspir~s par !'inter
vention etrang~re. 

5. Les nombreuses formes diverses que !'inter
vention peut prendre necessitent une definition pre
cise du terme. Toute declaration qu'adoptera la 
Commission devra par consequent souligner que 
chaque Etat est cense pouvoir exercer librement 
son droit nature! de libre determination sans aucune 
pression etrang~re, queUe qu'en soit la forme, no
tamment celle du recours :1 la force. L'harmonie 
et la cooperation internationales n'auront de sens 
que si toutes les formes d'intervention disparaissent. 
Le representant de la Jordanie esp~re done que la 
Commission jugera que le projet de resolution pre
sente par la Republique arabe unie et d'autres pays 
dont la Jordanie (A/C.1/L.353/Rev.2) est acceptable 

A/C.1/SR.1405 
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et que taus les ~l~ments du principe de non-inter
vention y sont exprim~s. 

6. M. GRANADO (Trinit~ et Tobago) constate que 
tout en professant de nobles id~aux, les nations 
puissantes continuent it consid~rer que les principes 
fondamentaux de morale sent malleables selon les 
circonstances. Les petites nations doivent done con
tribuer de fagon particuli~re it defenclre la libert~. 
la morale et la libert~. 

7. La Trinite et Tobagoestunpaysfermementoppos~ 
it toutes les formes cl'intervention dans les affaires 
des autres pays, que !'intervention soit ouverte et di
recte ou plus subtile et insidieuse. Le Premier Mi
nistre de la Trinite et Tobago a dit que la seule forme 
d 'intervention admissible et qui do it etre organis~e 
par les Nations Unies est 1 'intervention n~cessaire 
pour le maintien de la paix. 

8. On invoque de nombreux pr~textes pour justifier 
l 'intervention, rna is la paix v~ritable doit etre fondee 
non sur la tromperie et la m~fiance, mais sur la 
confiance et la coop~ration. Tant que les Nations 
Unies n'auront pas cree un climat de confiance, les 
desirs et les espoirs qu'elles expriment ne se reali
seront pas. Le role de !'Organisation des Nations 
Unies doit etre celui d'une force coordinatrice, in
vestie de pouvoirs appropries et exprimant !'oppo
sition morale de ses Membres it !'intervention dans 
les affaires d'autres pays. 

9. La Trinite et Tobago. petit pays, desire unique
rnent vivre dans la stabilite et dans la paix sans inter
vention ~trang~re. Il recherche l'aide des pays amis 
qui sont prets .~ respecter sa souverainet~. mais il 
entend qu'une telle aide ne serve pas des fins d'inge
rence, 

10, La grande importance qu'on attache aujourd'hui 
au prestige dans les affaires rnondiales est une cause 
majeure de tension et de conflits. Si les nations veulent 
r~aliser une v~:ritable coop~ ration, eiles doivent main
tenir la notion de prestige dans des limites raison
nables et reconnaftre le fait qu'il existe dans le 
monde une grande varH\te d'attitudes, d'idees et de 
modes de comportement, Le repr~sentant de la 
Trinite et Tobago adresse done un appel aux membres 
de la Commission pour qu'ils poursuivent leurs dis
cussions dans cet esprit, afin d'aboutir 1l. une d~cision 
utile, 

11. M. T ARABAT\'OV (Bulgarie) estime que le respect 
effectif du principe de la non-intervention est une 
condition indispensable au maintien de la paix et de la 
s~curit/3 internationales, et au d~veloppement de rela
tions fondees sur l'egalite souveraine, le respect 
mutuel et la cooperation entre les Etats. La principale 
cause de tension dans le monde moderne est le re
cours 1l. la force brutale des puissances imperialistes 
qui veulent ainsi entraver !'evolution economique, 
sociale et politique, et maintenir leur domination sur 
~es pays et des peuples 8ntiers. 

12. L'exemple le plus flagrant d'intervention arm~e 
est la guerre d'agression que les Etats-Unis font 
actuellement au Viet-Nam. L'intervention des Etats
Unis dans les affaires int~rieures du Viet-Nam a 
commenc~ en 1950 avec 1 'envoi de conseillers mili
taires. <~uelques mois apr~s la signature des Accords 

de Gen~ve de 1954, les Etats- Unis ont accru leu:r inge
rence. En violation de ces accords, ils ont instaure 
et renverse les gouvernements dans le Viet-Nam du 
Sud et y ont installe des bases militaires qu'ils uti
lisent maintenant pour massacrer le peuple sud
vietnamien et devaster la R~publique democratique du 
Viet-Nam. La pretendue demande d'assistance faite 
par un gouvernement qui a ~te installe par les Etats
Unis et les pretendus engagements des Etats-Unis ne 
justifient en aucune faqon leur brutale agression au 
Viet-Nam. Un trait alarmant du debat est le fait que 
les representants de certains pays ont defendu la poli
tique des Etats-Unis en pretendant que ce ne sont pas 
les Etats- Unis et leurs alli~s qui sont intervenus au 
Viet-Nam, mais le peuple du Viet-Nam lui-meme qui 
serait intervenu dans ses propres affaires. Les 
agresseurs ont soutenu que le Viet-Nam etait destine 
it rester divise en vertu des Accords de Gen~ve, alors 
qu'en fait la division ne devait etre que provisoire. Il 
se pent que cette situation soit favorable it Ia poli
tique de division de certains pays imp~rialistes, mais 
elle est contra ire aux interets et aux besoins du peuple 
vietnamien. Il a ete specifi~ dans les Accords de 
Gen~ve eux-memes que la division territoriale du 
Viet-Nam devrait prendre fin apr~s une p~riode deter
minee. En vue de justifier leur politique d'agression, 
les Etats-Unis ont lance une campagne effrenee de 
declarations officielles sur !'infiltration en prove
nance du Nord. Leur but n 'est pas de mettre fin it leur 
intervention. mais de 1 'etendre. 

13. Le soul~vement du peuple du Viet-Nam du Sud 
contre des gouvernements impos~s ne concerne que 
lui; c'est une affaire qui pourrait etre r~glee de fagon 
~quitable sans perte de vies humaines. Comme n'im
porte quel autre peuple, le peuple sud-vietnamien a 
le droit de decider de son destin et de ses institutions. 
Son vrai representant est le Front de liberation natio
nale, qui jouit du soutien de l'~crasante majorit~ de 
la population et de !'opinion mondiale. La deli§gation 
bulgare condamne 1 'agression perp~tree contre le 
peuple vietnamien et appuie sa lutte legitime pour 
l' independance. 

14. L'intervention armee tend a devenir une pratique 
quotidienne et une doctrine politique des Etats-Unis, 
comme le montre leur intervention en R~publique 
Domini caine, ou ils ont ~erase le soul~vement popu
laire contre une oligarchie militaire qui avait supprim~ 
les institutions democratiques. Pour tenter, apr~s 
coup, de l~galiser cette action, la Chambre des 
repr~sentants des Etats-Unis a vote nne resolution 
autorisant les Etats-Unis :1 intervenir unilateralement 
et par la force dans les affaires int~rieures de tout 
pays du continent americain, Cette resolution viole 
la Charte des Nations Unies et la Charte de I 'Orga
nisation des Etats americains. 

15. Les Etats-Unis se sont aussi rendus coupables 
d'actions hostiles contre la souverainete et 1 'integrit~ 
territoriale de la R~publique de Cuba, dont le peuple 
heroique jouit de l'appui de taus les autres peuples, 
en particulier du peuple bulgare. Dans la seconde 
moitie du XX~me si~cle, nne telle politique est vouee 
:\ 1 'echec. La communaute internationale exige que 
l'agression ouverte cesse et que toutes les formes 
de coercition et d'ing~rence soient proscrit:es. La 
pr~sence de bases militaires et de forces armees 
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en territoire ~tranger est une source de tension inter
nationale et une menace iUa paix mondiale. Les Etats
Unis n'ont pas le droit d'assumer le role de gendarme 
international, en violation des principes du droit 
international et de la morale. 

16. Les pressions politiques et economiques sont une 
autre forme d'intervention. La doctrine d'Hallstein, 
appliqu~e par la R~publique fMerale d'Allemagne, 
est un moyen d'exercer une pression politique sur les 
pays qui ont d~cide de normaliser leurs relations avec 
la R~publique democratique allemande. Dans certains 
cas, l'etablissement de relations economiques et 
1' octroi d 'une aide economique s' accompagnent de 
conditions prealables qui limitent l 'ind~pendance des 
pays interesses. Toutes ces formes d'intervention 
doivent etre condamnees. Le principe de la non
intervention est li la base de la coexistence pacifique 
et du droit international. Pour ces raisons, la d~le
gation bulgare appuie le projetde resolution de l'Union 
sovi~tique (A/C.1/L.343/Rev.1) et esp~re qu'il sera 
adopt~ par 1' Assembl~e generale. 

17. M. SCHUURMANS (Belgique) d~clare que le prin
cipe de la non-ingerence dans les affaires interieures 
des autres Etats est universellement reconnu comme 
la pierre angulaire de la Charte des Nations Unies et 
1 'un des fondements du droit international. Malheu
reusement, comme tant d'idees et de principes, il est 
interpret~ de bien des fac;ons differentes et souvent 
contradi ctoi res. 

18. Plusieurs orateurs ont soulign~ la necessite d'in
clure la subversion au nombre des proc~des d'inter
vention reprehensibles. A l'epoque actuelle, la sub
version est une des formes les plus courantes et les 
plus insidieuses d'ingerence dans les affaires des 
autres Etats. Les pays qui viennent d'acceder a 
l'independance semblent etre le terrain d'election du 
travail de sape auquel se livrent systematiquement 
certaines puissances. Le temoignage des repre
sentants de nombreux Etats d'Amerique latine, 
d'Afrique et d'Asie montre clairemcnt que des rela
tions harmonieuses ne sont possibles que si chaque 
Etat s'interdit d'attaquer ses voisins, que ce soit 
ouvertement ou par subversion. 

19. Le droit de tout gouvernement de faire appel, 
s'il le juge utile, li 1 'aide exterieure, doit aussi etre 
mentionne dans toute definition de la non-ingerence 
dans les affain•s des autres Etats. Le gouvernement 
interesse est seul competent pour d~cider d'une me
sure aussi extreme, et il n'est tenu de justifier sa 
conduite devant aucun pays tiers. 

20. Le representant de la Belgique rappelle, li ce 
sujet, que par une decision unanime le Parlement 
belge a accorM 1 'independance li la Republique demo
cratique du Congo. a la R~publique rwandaise et au 
Royaume du Burundi. La Belgique n'a aucun desir de 
s'immiscer, d'une mani~re quelconque, dans les 
affaires interieures de ces Etats et elle respecte 
scrupuleusement leur independance. En vertu d'ac
cords, la Belgique octroie a chacun d'eux une assis
tance technique qui n'est assortie d'aucune condition. 
Elle agit de la sorte parce qu'elle estime qu'elle a 
1 'obligation morale d'aider ces peuples, dont elle a 
ete si longtemps responsable, li acceder au plein 
developpement et au bien-etre. Le desinteressement de 

la Belgique est apprecie par les pays interesses et 
reconnu par beaucoup d'autres. 

M. Benites (Equateur), vice-president, prend la pre
sidence. 

21. M. EL BESHIR (Soudan) est d'accord avec les 
representants qui ont signale les dangers de !'inter
vention pour les nations recemment promues li l'inde
pendance. En ce moment, des agressions militaires 
ont lieu. dans des pays dont le peuple combat coura
geusement pour defendre sa souverainete nationale. 
Le principe de la non-intervention est d'une impor
tance capitale pour des Etats comme le Soudan qui, 
avec d'autres nations d'Afrique et d'Asie, a affirme 
vigoureusement et a plusieurs reprises, li Bandoung, 
au Caire et dans des conferences regionales de chefs 
d'Etat ou de gouvernement, leur attachement inebran
lable li ce principe. 

22. Depuis la seconde guerre mondiale, tous les cas 
d'intervention, militaire ou autre, se sont produits dans 
de petits Etats ou une grande puissance a cherchi~ a 
limiter les ambitions d'une autre grande puissance 
qui, pretendait-elle, cherchait a s'assurer des avan
fages economiques, politiques ou ideologiques. Le 
resultat a toujours ete. et sera toujours, la ruine et 
la destruction du petit pays interesse. De nombreuses 
regions du monde, particuli~rement en Asie et en 
Afrique, ont ete victimes d'interventions de cette 
sorte de la part de pays qui cherchaient a se cri'•er 
des sph~res d'influence. 

23. Sur le continent africain, le droit des peuples 
li fac;onner leur propre destin est menace de diffe
rentes fac;ons. Par exemple, les peuples de l'Angola 
et du Mozambique sont encore prives des droits 
fondamentaux de 1 'homme par le colonialisme, qui 
doit etre aboli. Deuxi~mement, les regimes de mino
rites racistes qui se livrent a une oppression violente 
des majorit~s africaines et menacent les Etats afri
cains voisins independants, doivent etre supprimes. 
Troisi~mement, la presence de bases militaires etran
g~res est un danger permanent pour les droits souve
rains des Etats africains independants. Quatri~rne
ment, certaines puissances attachent des conditions 
a 1 'aide ~conomique qu 'elles off rent aux pays africa ins 
independants afin d'exercer un controle sur leur 
~conomie nationale. s'immisc;ant ainsi dans leurs 
affaires interieures. 

24. La delegation du Soudan votera sur les projets 
de resolution soumis ala Commission en tenant compte 
des observations qu'elle vient de faire. 

25. M. CHIMIDDORJ (Mongolie) d~clare que 
!'inscription a l'ordre du jour d'un point sur l'inad
missibilite de 1 'intervention est particuli~rement 

opportune a une epoque ou la situation internationale 
s'aggrave du fll.it de la politique agressive menee par 
les puissances imp~rialistes. La question de la non
intervention est etroitement liee a la question de la 
garantie de l'independance et de la souverainete des 
petits pays. La Mongolie attache une extreme impor
tance 1l. cette derni~re question, en raison de la situa
tion dangereuse creee en Asie par les entreprises 
hasardeuses des Etats-Unis. 

26. L'Organisation des Nations Unies est fondee sur 
les principes de 1 'egalit~ souveraine et de la libre 
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d{ltermination, et la Charte oblige tous les Etats 
Membres 11 s'abstenir de recourir ala menace ou 11 
l'emploi de la force contre l'integrite territoriale 
ou 1 'ind!§pendance politique de tout Etat. La necessite 
de respecter ces principes comme condition essen
tielle de la coexistence pacifique et de la paix a ete 
reconnue dans de nombreux documents internationaux 
et de nombreuses declarations. Ces principes ont 
ainsi ete universellement admis comme des normes 
du droit international. 

27. Les forces du colonialisme et du neo-colonia
lisme, cependant, violent ces principes et recourent 
11 differents moyens d'intervention, en particulier 11 
1 'octroi d' aide aux pays en voie de developpement ou 
a la reconnaissance diplomatique de certains Etats, 
comme le fait par exemple la Republique federale 
d'Allemagne selon la doctrine d'Hallstein. Les acti
vites subversives menees par les organismes d'es
pionnage des puissances imperialistes sont une autre 
forme d'intervention. On ditquela Centralintelligence 
Agency a joue un rOle particuli~rement important dans 
les activites politiques qui ont abouti 11 la guerre de 
Coree, dans le renversement du gouvernement Mossa
degh en Iran, en 1953, et dans la chute du gouver
nement Arbenz au Guatemala, en 1954. Les forces 
imperialistes cherchent a semer la discorde parmi 
les Etats recemment parvenus 11 l 'independance et 
les pays pacifiques, et ils exploitent des differends 
territoriaux ou de fronti~re datant de 1 'epoque colo
niale pour parvenir 1l leurs fins egoi'stes. Ces cler
ni~res annees, leurs activites ont pris la forme 
d'interventions ou d'agressions armees suivies de 
l 'occupation de territoires etrangers. 

28. On peut voir un exemple de cette tendance dans 
la guerre du Viet-Nam. Par leur intervention armee 
au Viet-Nam du Sud et leur agression contre la Repu
blique democratique clu Viet-Nam, les Etats-Unis ont 
viole les Accords de Gen~ve de 1~154 et refusent de 
reconnaftre le droit du peuple vietnamien 11 regler 
ses propres aff~tires interieures. Plusieurs fois par 
jour, !'aviation americaine bombarde les villes de 
la Republique democratique du Viet-Nam. Des milieux 
influents aux Etats-Unis recommandent l'emploi des 
moyens les plus barbares pour aneantir les patriotes 
sud-vietnamiens et se prononcent pour des raids 
aeriens massifs contre des objectifs industriels de la 
Republique democratique du Viet-Nam. Les Etats-Unis 
ont !'intention de renforcer leurs effectifs militaires 
dans cette zone et ils les equipent d'obusiers et de 
canons capables d 'envoyer des projectiles nucleaires. 
La 7~me flotte am!§ricaine est dej11 equipee d'armes 
atomiques. D'autres Etats, en particulier la Coree 
du Sud, la Nouvelle-Zelande, l'Australie, les Philip
pines et la Thailande ont aussi envoye des troupes 
au Viet-Nam du Sud, confirmant ainsi les tendances 
agressives des blocs militaires et des pretendus 
traites de securite mutuelle. Le Viet-Nam du Sud 
est actuellement utilise comme tete de pont pour des 
hostilites au Laos et des provocations contre le 
Camboclge. Les Etats-Unis ne combattent pas, comme 
ils le pretendent, pour defenclre le Viet-Nam du Sud 
contre 1 'agression communiste, mais pour perpetuer 
la division du Viet-Nam, occuper le pays et se servir 
du Viet-Nam clu Sud pour Houffer les mouvements 
de liberation nationale en Asie et en Extreme-Orient 
et cleclencher une agression contre des peuples paci-

fiques. Le chef de 1 'etat-major americain a declare 
ouvertement que ses troupes pourraient rester au Viet
Nam du Sud, meme s'il y avait un accord sur le 
cessez-le-feu. 

29. L'opposition 1l la politi.que suivie par les Etats
Unis dans l'Asie du Sud-Est augmente dans le moncle 
entier et meme aux Etats- Unis. Les revendications 
legitimes du Gouvernement de la Republique demo
cratique du Viet-Nam et du Front de liberation natio
nale au Viet-Nam du Sud beneficient d'un large 
appui. Le Gouvernement et le peuple de la Mongolie 
les appuient de leur cote et demandent que les Etats
Unis cessent immediatement et sans condition d'inter
venir dans les affaires du continent asiatique. 

30. Des evenements analogues se deroulent en Afrique 
et en Amerique latine; la seule difference est qu'en 
Amerique latine les Etats- Unis exercent une domi
nation a caract~re de monopole tandis qu'en Afrique 
les forces coloniales de 1 'imperialisme presentent 
souvent un front uni contre les Etats africains inde
pendants et les territoires encore dependants. En 
Amerique latine, le Gouvernement des Etats-Unis s'est 
arroge le droit d'intervenir 11 tout moment et la 
Chambre des representants a recemment adopte 
une resolution justifiant l 'intervention des Etats-Unis 
clans n'importe quel pays cl'Amerique latine souspre
texte que des activites pretendument subversives 
seraient menees sur ce continent. On envisage aussi 
la creation d'une force interamericaine 11 cette fin. 
Les Etats-Unis, dont les troupes ont fait verser tant 
de sang en Am!§rique latine, ont essaye d'Houffer la 
revolution cubaine et d'imposer il. nouveau un regime 
colonial au peuple cubain. Ces menaces illa souve
rainete et a l 'independance des pays de l 'Amerique 
centrale et de l' Amerique du Sud representent une 
tentative de legaliser le principe de 1 'intervention dans 
les affaires d'autres Etats et elles ont suscite la vive 
indignation et la resistance opiniatre de ces pays. 

31. En Afrique, les puissances occidentales ne font 
pas seulement obstacle 11 l 'application de la Decla
ration sur l 'octroi de 1 'indepenclance aux pays et aux 
peuples coloniaux, mais elles cherchent en outre 11 
etablir une nouvelle forme de domination sur les pays 
qui ont recemment accede a l 'independance. Dans le 
cadre de cette politique, ils se sont rendus coupables 
il. diverses reprises d'interventions armees clans des 
pays cl' Afrique. Ils sont egalement responsables du 
fait qu'il existe encore, en Afrique, des territoires 
coloniaux et dependants. Il est difficile d'imaginer 
que, sans la protection et le concours des Etats-Unis 
et du Royaume- Uni, des pays tels que le Portugal 
et la Republique sud-africaine auraient pu resister 
aux peuples qui luttent pour conquerir leur liberte 
et leur independance. La proclamation unilaterale 
d'independance de la Rhodesie du Sud, intervenue 
recemment, est une nouvelle preuve de la politique 
d'intervention des puissances occidentales. 

32. Les bases militaires etablies en territoire etran
ger jouent un role important dans la politique de 
menaces, de chantage et d'agression pratiquee par les 
puissances imperialistes. La Mongolie preconise 
l' elimination de ces bases et le retour des troupes 
Nrang~res dans leurs propres pays. Les Etats-Unis 
utilisent, pour laguerre qu'ils font au Viet-Nam, des 
bases situees 11 Okinawa et 11 Guam, la base aerienne 
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Clark aux Philippines, l'a~rodrome militaire de 
Muang Loon en Thailande ainsi que d'autres bases. 
L'Asie est entouree d'un reseau de bases militaires, 
dont certaines appartiennent au Royaume-Uni. Les 
Etats-Unis et le Royaume-Uni se proposent d'utiliser 
comme bases certaines lies de 1 'ocean Indien. La 
presse occidentale ~crit ouvertement que l'on a 
installe, sur ces bases, des fusees ~ ogive nucl~aire, 
dirigees contre certaines villes et pays, y compris la 
Republique populaire mongole. Tel est 1 'objectifveri
table des bases dont on pretend qu'elles ont unique
ment un caract~re defensif. 

33. L'anticommunisme a toujours servi de pretexte 
~ la rapacitt§ des imp~rialistes 'ou aux violations du 
droit international et de la souverainete des petits 
pays. Avant la seconde guerre mondiale, le pr~tendu 
pacte anticomintern ne groupait que trois Etats: 
l'Allemagne, le Japon et l'Italie: mais depuis lors, 
les Etats-Unis ont et~ les artisans de plusieurs blocs 
militaires tels que 1 'OT AN, 1 'OT ASE et le CENTO et 
ils cherchent a cr~er un nouveau bloc en Asie du Nord
Est. On note egalement une ten dance ~transformer une 
institution r~gionale telle que 1 'Organisation des Etats 
am~ricains en une sorte de nouveau dispositif mili
taire. Le but de tousles blocs militaires est de donner 
aux Etats-Unis le droit d'intervenir dans diverses 
regions du monde. Compte tenu de ce qui pr~c~de, 
toutes les assertions touchant les intentions pacifiques 
des Etats- Unis - y compris leurs declarations an
none; ant qu'ils sont prets a entamer des n~gociations 
sur le conflit vietnamien tandis qu'ils ~tendent leur 
agression - ne sont que des tentatives en vue de 
detourner !'attention de la situation veritable et de 
gagner du temps pour accroftre encore leur puissance 
militaire et intensifier leurs menaces contre la paix 
et la securitt§ internationales. 

34. L'Organisation des Nations Unies a dcnc le de
voir de condamner toute forme d 'intervention dans le s 
affaires d' autre s Etats. L' adoption d 'une declaration 
sur cette question reaffirmerait, ~ un moment oppor
tun, les buts et principes de la Charte des Nations 
Unies, et ce au dNriment d'aucun Etat veritablement 
d~sireux quE• la paix et la cooperation pacifique 
s'instaurent entre les peuples. La deH~gation mongole 
ne partage done pas 1 'opinion de ceux qui pensent 
qu 'une decision sur cette question devrait etre remise 
a plus tard et elle est opposee aux tentatives que 1 'on 
fait pour empecher !'adoption d'une declaration en 
soumettant de nombreux amendements inacceptables. 
Si le projet de resolution de l'Union sovietique 
(A/C.l/L.343/Rev.l) et les suggestions constructives 
faites par certaines autres dt§l~gations etaient adoptes, 
le prestige de !'Organisation des Nations Unies en 
serait puissamment rehausse. 

M. Csatorday (Hongrie) reprend la pn!sidence. 

35. M. SEYDOUX (France) dit que la delegation 
franqaise a appuye la proposition du Gouvernement 
soviNique tendant a inscrire le point debattu ~ 1 'ordre 
du jour de l'Assemblee. C'est 111 une question d'une 
tr~s grande importance et son titre a ete judicieuse
ment choisi pour faire ressortir avec clarte le lien 
essentiel qui existe entre le principe de la non
intervention, d'une part, et, d'autre part, celui de la 
souverainete et de 1' independance des Etats. 

36. Le rapport du Comitt§ special des principes 
du droit international touchant les relations amicales 
et la coop~ration entre les Etats.!/ montre que les 
juristes emettent des opinions differentes sur le 
point de sa voir ~ quelle clause de la Charte se rattache 
la prohibition de 1 'intervention, mais chacun reconnaft 
que 1' intervention dans les affaires int~rieures des 
Etats est contraire aux principes sur lesquels repose 
!'Organisation des Nations Unies. C'est pourquoi il 
paraft necessaire, en premier lieu, d'essayer de 
definir le concept de la non-intervention. 

37. Dans le droit international coutumier, le fonde
ment juridique de la non-intervention reside dans 
deux notions complementaires: celles de l'~galite 

et de la souverainete des Etats. La premi~re com
porte 1 'obligation, pour chaque Etat, de ne pas etendre 
sa comp~tence nationale aux depens de celle d'un 
autre Etat et aussi de respecter l'egalite qui existe, 
du moins dans l'abstrait, entre tous les Etats, quels 
que soient leurs composantes physiques et les rapports 
de force existant entre eux. La seconde reconnaft a 
chaque Etat, dans les limites de son territoire comme 
dans l'exercice de sa competence nationale, la maf
trise absolue de ses droits, sans aucune subordination 
11 un pouvoir politique exterieur. 

38. Ces deux principes ne peuvent se concevoir l'un 
sans 1 'autre; aussi ont-ils ete fondus au paragraphe 1 
de l'Article 2 de la Charteenunprincipe unique, celui 
de 1 ·~galite souveraine des Etats. Le devoir de non
intervention est le corollaire logique et n~cessaire 
du principe de 1 'egalit~ souveraine; on peut me me dire 
que c'est un autre aspect du meme principe envisagt§ 
dans la perspective du respect par autrui de la souve
rainet~ des Etats. 

39. L'obligation de ne pas intervenir dans les affaires 
interieures des Etats ne r~sulte pas a vrai dire seule
ment des dispositions du paragraphe 1 de l'Article 2 
de la Charte; il est egalementaffirme auparagraphe 4, 
qui traite du recours a la menace ou a l'emploi de 
la force. Le s actes auxquels se ref~re ce paragraphe, 
qu 'ils soient dirig~s contre 1 'integrite territoriale 
ou contre l'independance politique d'un Etat, sont ne
cessairement des actes d'intervention, puisqu'ils ont 
pour objet de porter atteinte aux caracteristiques 
essentielles de sa souverainete. En fait, le para
graphe 1 s'applique ~ tous les cas ou une contrainte 
abusive est exercee sur un Etat pour 1 'amener a 
subordonner sa competence nationale aux interets 
d 'un autre Etat, tandis que le paragraphe 4 concerne 
plus specialement les cas ou la force est employee 
pour attenter 11 la souverainete d'un Etat. Le para
graphe 7 du meme article n'est que !'application faite 
a 1 'Organisation des Nations Unies du principe de la 
non-intervention. 

40. La France est d'autant plus en mesure de parti
ciper a la discussion que, comme le Pr~sident de la 
Republique franQaise l'a r~cemment souligne et comme 
le Ministre franQais des affaires etrang~res l'a reaf
firme dans une d~claration qu'il a faite devant l'As
semblee g~nerale a sa pr~sente session (1341~me 
seance plt§ni~re), la non-intervention est 1 'un des 
fondements de la politique etrang~re de la France. 

.!/ Documents officiels de !' Assemblee generale, vingtieme session, 
Annexes, points 90 et 94 de l'ordre du jour, document Aj5746. 
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En cons~quence, la France s'est abstenue d'intervenir 
dans les affaires interieures des autres Etats eta pris 
position contre de telles interventions lorsqu'elles se 
sont produites; ce faisant, le Gouvernement franc,;ais 
consid~re qu'il ne fait qu'appliquer l'un des grands 
principes du droit international consacr~ par le Pacte 
de la Societe des Nations, puis par la Charte des 
Nations Unies. Com me l 'a rappele le representant 
du Honduras, ce sont des philosophes et des hommes 
politiques du temps de la Revolution franc,;aise qui 
ont jete les bases d'une construction juridique qui, 
enrichie du fruit d'une longue experience, a trouve 
son plein epanouissement en Amerique latine et a, en 
dernier lieu, inspire la Charte de l 'Organisation de 
1 'unite africaine, 

41. Si la Commission parait unanime dans la con
viction que le principe de la non-intervention do it etre 
strictement observe, une multiplicit{~ d 'opinions diver
gentes est apparue lorsqu'il s'est agi de preciser 
le contenu et la portee de ce principe. Les avis sont 
notamment partages sur le sens du terme "inter
vention". Certaines d~legations estiment qu'il ne 
s 'applique qu' aux actes d 'intervention directe: d' autres 
au contraire ont insiste sur les multiples formes que 
peut revetir 1 'intervention indirecte: encouragement a 
la subversion et au terrorisme, fourniture d'armes, 
entrafnement de guerilleros ou d'agitateurs. n est 
certes fort utile d'appeler l'attention de la Commis
sion sur ces modalit~s malheureusement trop fre
quentes de l 'intervention; mais toute mention de 
l 'intervention indirecte pose le probl~me de la legi
timite d 'une intervention directe men~e en reponse 
a une intervention indirecte. Est-il licite par exemple 
de riposter par une intervention armee a des actes 
tels que la formation 1t l'etranger d'agents de sub
version? 

42, Les divergences ont porte egalement sur la defi
nition des domaines qui sont de la comp~tence natio
nale des Etats. La definition de la compNence nationale 
est assez difficile, meme dans le cas des Etats souve
rains, et les difficultes sont encore plus grandes si 
1 'on applique, ainsi que certains representants l 'ont 
sugger~. le principe de la non-intervention aux entites 
beaucoup moins bien dMinies que sont les peuples, 

43. En troisi~me lieu, les contestations sont tout 
aussi marqu~es sur l 'etendue del 'interdiction d'inter
venir. Selon plusieurs representants, il serait permis 
dans certains cas d'intervenir dans les affaires 
int~rieures d'un Etat au profit de tel ou tel mouve
ment, de tel ou tel element de la population, qui pa
raissent avoir des aspirations politiques legitimes. 
Mais les Europ~ens ne se souviennent que trop bien 
de la mani~re dont on s'est servi du prNexte de 
"l'aide auxminorit~snationales opprim~es" entre 1933 
et 1940; et les representants de pays situes sur 
d'autres continents trouveraient sans doute dans des 
exp~riences plus recentes une raison de leur rappeler 
les dangers de cet argument particulier. A 1' inverse, 
le principe de la non-intervention est limit~ par le 
droit qu'a tout Etat, en vertu de sa souverainete, de 
demander assistance 1t l 'Etat ou a l 'organisme de son 
choix. 

44. Si chacune des delegations entendait maintenir 
int~gralement, sans accepter de les modifier, toutes 
les propositions qu'elle a faites au cours du d~bat, 

il n'y aurait aucune chance d'achever. 1t la presente 
session, l'etude exhaustive de la question: M. Seydoux 
fait aussi remarquer que la Sixi~me Commission etudie 
paralHllement la meme question dans l 'exam en d'un 
autre point de 1 'ordre du jour.· Il sera it cependant 
possible de se mettre d'accord d~s maintenant sur un 
texte de portee generale, etabli sur la base des prin
cipes non contestes qui sont incorpores dans la 
Charte des Nations Unies. La reaffirmation solennelle 
du principe de la non-intervention dans une d~clara
tion g€m~rale exprimerait l 'interet que les Etats 
Membres portent 1t ce principe et leur souci de le 
voir respecter dans le monde entier. Quelle que soit 
la procedure qu'adoptera la Commission, la del~:gation 
franc,;aise est prete 1t lui apporter sa contribution en 
vue de donner au debat une conclusion positive, 

45. M. KANO (Nigeria) clit que son pays est oppose 
1t toute tentative visant a changer une situation donn~e 
dans un Etat africain, ou a !'influencer par l'emploi 
de la force, par des pressions abusives ou par une 
intervention exercee dans les affaires interieures d 'un 
Etat africain par un autre Etat, et que, dans ses 
prop res relations avec les Etats fr~res africains, il a 
fait de son mieux pour appliquer ces nobles id~aux 
et preceptes. Ce dont le monde entier a besoin, c'est 
d'exemples plus que de maximes, d'actes plus que 
de pieux sentiments et declarations. Comme l'ont sou
ligne les orateurs precedents, on ne manque pas de 
d~clarations affirmant le principe de la non-inter
vention. Ce qui manque, c'est dans certains Etats 
la volonte de se conformer al'esprit et 1t la lettre de 
ce principe. 

46. Cependant, si l 'application scrupuleuse des prin
cipes existants paraft etre plus essentielle que la for
mulation de nouveaux principes, la del~gation nige
rienne ne s'est pas moins f~licitee de la proposition 
du Gouvernement soviNique d'inscrire le point 107 a 
l'ordre du jour, car, a son avis, une saine discussion 
du principe de la non-intervention sera profitable 
a tous les pays. 

47. La forme d'intervention la plus manifeste et la 
plus flagrante est l 'emploi de la force pour intimider 
le peuple d'un autre pays ou pour contraindre un 
autre pays a suivre une ligne de conduite determin~e. 
On a vu dans les annees recentes plusieurs cas d'inter
vention militaire unilaterale entreprise par des Etats 
qui d~siraient atteindre certains objectifs soit poli
tiqu~s. soit economiques, soit les deux ala fois. La 
Nigeria d~plore profondement ces actes, non seule
ment parce qu'i.ls sont contraires aux principes de la 
morale et du droit international mais aussi parce 
qu'ils cr~ent un sentiment d 'insecurite et d'instabilite 
parmi les peuples et les Etats. Au debut de la ses
sion. la Commission a ~tudie la question du desar
mement et des questions connexes, mais aussi long
temps que les Etats faibles craindront l 'intervention 
de leurs voisins plus forts ou celle des grandes 
puissances militaires, ils se sentiront obliges de 
S1armer, meme S1ilS doivent pour cela impoSe! a 
leurs populations des privations de nourriture et 
d'autres biens essentiels. Rienne justifie !'interven
tion militaire unilat~rale d'Etats dans d'autres Etats 
meme s'il s'agit de proteger les interets vitaux de 
ceux-la, Nant donne qu'il existe pour le r~glement 
pacifique de ces probl~mes des procedures speciales 
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qui sont d{lj~ enonc~es dans la Charte des Nations 
Unies. La m.enace ou l'emploi de la force est encore 
plus d{lplorable lorsqu 'un Etat y a recours pour 
contraindre la population d'un autre Etat ~ rejeter ou 
~ conserver une croyance ou une id{lologie ou pour 
entraver le libre exercice par le peuple de son droit 
inali~nable 11 la libre determination. L '{ltablissement 
ou le maintien, impos{l de force par certains Etats, 
dans d'autres Etats de r{lgimes fantoches depourvus 
de tout appui populaire est ~ reprouver au m~me 
titre. 

48. Parmi les diverses formes d'intervention indi
recte. la subversion et 1 'encouragement aux coups 
d'Etat militaires doivent bien entendu Nre egalement 
condamnes; une exception sera cependant faite dans 
le cas des efforts d~ployes par les peuples pour exer
cer 1 'autodetermination - par exemple, dans le cas 
de la lutte des Africains noirs d' Afrique du Sud et des 
pr~tendus territoires portugais d'Afrique. L'Organi
sation des Nations Unies a affirm~ dans de tr~s nom
breuses r{lsolutions le droit inali~nable des peuples 
~ 1' autodetermination et a condamn~ la politique 
d'apartheid ainsi que l'assujettissement des peuples 
au regime colonial; cette position doit done Nre indi
quee nettement dans toute declaration sur la non
intervention que 1 'Organisation pourra adopter. 

49. La delegation nigerienne est parmi les auteurs 
de l'un des projets de resolution soumis ~ la Com
mission. mais elle n'en pense pas moins que les 
autres projets de resolution ont beaucoup de valeur 
et elle est persuadee que l'on pourrait harmoniser 
les divers projets dans une seule declaration sans 
{lquivoque qui marquerait une nouvelle etape d'impor
tance dans la codification des principes du droit 
international. 

50. M. BUDO (Albanie) dit que le principe de la non
intervention dans les affaires interieures des Etats 
est consacre dans le droit international, les traites 
et accords internationaux et la Charte des Nations 
Unies. Ce principe revet une importance encore plus 
grande dans l'{ltat actuel du monde, au moment oil 
les droits inali{lnables et imprescriptibles des nations 
sont foul{ls aux pieds brutalement par les puissances 
imp{lrialistes agressives et en premier lieu par 
les Etats-Unis d'Amerique. Cependant, c'est preci
sement parce que les droits souverains des Etats 
sont irnpunement violes par les imperialistes nord
americains et parce que ceux qui ont le devoir et 
les moyens d'arreter la main criminelle des agres
seurs ne le font pas que M. Budo se demande quels 
sont en fait les desseins reels qui sont ~ l 'origine 
des demandes tendant ~ etablir de nouvelles dispo
sitions et resolutions sur le principe de la non
intervention. Tout nouveau principe que l'Assemblee 
generale pourrait adopter est voue, semble-t-il, ~ 
etre viole de fagon aussi flagrante que le sont les 
principe s exi stants. 

51. Le prineipe de la non-intervention dans les af
faires interieures des Etats a ete etabli il y a des 
si~cles, mais il a regu une signification nouvelle 
apr~s la revolution russe d'octobre 1917 et sa portee 
et son envergure ont encore augmente apr~s la se
conde guerre mondiale, depuis 1 'apparition de nouveaux 
Etats sociali.stes et !'accession ~ l'independance de 
nombreux pays d'Afrique et d'Asie; ce principe a ete 

consacre dans des traites et accords entre pays de 
syst~mes politiques differents; c'est l'un des cinq 
principes inclus dans les accords conclus entre la 
Republique populaire de Chine et d'autres pays; il a 
ete reaffirm~ par la Conference des pays d' Afrique 
et d'Asie ~ Bandoung en 1955; et I' Article 2 de la 
Charte des Nations Unies consacre expressement 
le principe de l'egalite souveraine des Etats et con
damne le recours ~ la force contre les Etats et 
}'intervention dans les affaires qui rel~vent de leur 
competence nationale. 

52. Neanmoins, l'histoire des 20 annees d'apr~s 

guerre a fourni d'innombrables exemples d'inter
vent1on des imperialistes, en particulier des Etats
Unis d'Amerique, contre l'independance et la sou
verainete des Etats. Fid~les ~ leur politique 
d'intervention et d'agression et conformement ~leurs 
plans de guerre et d'heg{lmonie mondiale, les Etats
Unis ont commis une intervention armee contre 
la Republique populaire de Chine, contre la Repu
blique populaire democratique de Coree, contre le 
Viet-Nam, et contre le Laos. Ils ont perpetre des 
actes de provocation flagrante contre le Cambodge 
et sont brutalement intervenus dans les affaires 
interieures du Congo (Leopoldville). Ils resistent 
continuellement ~ la lutte de liberation nationale des 
peuples colonises, en fournissant une aide au Portu
gal, ~ la Republique raciste sud-africaine et aux colons 
blancs de Rhodesie du Sud. Ils ont commis d'autres 
actes d'agression en Amerique latine et ont provoque 
une crise dans les Caraibes par leur agression contre 
Cuba; ils sont intervenus avec leurs forces armees 
dans la Republique Dominicaine et ils continuent d'y 
maintenir ces forces. Ils ont etabli des milliers de 
bases militaires dans le monde entier, menagant ainsi 
la souverainete et 1 'indlipendance des Etats. 

53. Par leur intervention en Extr~me-Orient, les 
Etats-Unis ont cree une situation particuli~rement 
grave. Apr~s ~tre intervenus directement contre la 
lutte de liberation nationale du peuple chinois, mais 
ayant subi une dMaite totale, ils ont installe la clique 
de Tchang Kai"-chek dans l'fle de Taiwan, qu'ils ont 
transformee en une base deprovocationetd'agression 
contre la Republique populaire de Chine et les autres 
pays d'Asie epris de paix. Depuis la fondation de la 
Republique populaire de Chine, les Etats-Unis n'ont 
cesse leurs interventions et leurs actes de provocation 
contre ce grand pays socialiste qui m~ne une politique 
eminemment pacifique et, depuis 16 ans, ils ont em
peche les representants authentiques du peuple chinois 
d'occuper la place de laChine aux Nations Unies. De 
plus, ils ont continue ~ faire participer les membres 
de la clique de Tchang Kai:..chek aux activites des 
Nations Unies, bien que ceux-ci ne repr{lsentent per
sonne, et il s'agit 1~ egalement d'une interventionfla
grante dans les affaires relevant de la competence 
interieure d'un Etat souverain. D'autre part, dans la 
poursuite de leur politique hostile ~ l'egard de la 
Republique populaire de Chine, les Etats-Unis ont 
impose ~ 1 'Organisation des Nations Unies, pendant 
des ann{les, la discussion de la pretendue question du 
Tibet. 

54. M. SHU (Chine) presentant une motion d'ordre, 
dit que les observations du repr{lsentant de 1 'Albanie 
au sujet de la situation politique en Chine n'ont 
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aucun fondement dans les faits et sont ~trang~res 
~ la question actuellement examin~e. 

55. Le PRESIDENT d~clare que ces observations ne 
justifient pas une motion d'ordre et que le moment 
n'est pas venu d'exercer le droit de r~ponse. 

56. M. BUDO (Albanie), presentant une motion 
d'ordre, dit que des motions d'ordre ne peuvent E3tre 
pr~sent~es que par les repr~sentants l~gitimes des 
Etats Membres et non par des particuliers qui n'ont 
absolument aucun droit de participer aux d~bats de la 
Commission. 

57. M. THACHER (Etats-Unis d'Am~rique) pense que, 
puisqu'il n'y a pas eu d'interpr~tation en anglais qui 
permette de connaftre la nature de la motion d'ordre 
du repr~sentant de la Chine, la Commission ne doit 
pas entamer ~ cette heure tardive un de bat st~rile sur 
le droit des divers repr~sentants d'E3tre pr~sents et de 
soulever des motions d'ordre. M. Thacher propose 
done d'ajourner la s~ance conform~ment ~ l 'article 120 
du r~glement in Hi rieur. 

58. Le PRESIDENT dit que, conform~ment ~ l 'ar
ticle 119 du r~glement int~rieur, il va imm~diatement 
mettre aux voix la motion d'ajournement de la seance 
pr~sentee par le repr~sentant des Etats- Unis. 

59. M. BUDO (Albanie) dit qu'aucun article du r~gle
ment int~rieur n'autorise un representant ~ inter
rompre la declaration d'un autre representant pour 
proposer une suspension de la seance. 

60. M. GEBRE-EGZY (Ethiopie) se demande si les 
mots "pend'lnt la discussion d'une question quelconque" 
qui figurent ~ !'article 119 signifient r~ellement que 
l'on peut introdulre une motion d'ajournement avant 
qu'un repr~sentant qui s'adresse ~ la Commission ait 
termine sa d~claration. La del~gation ~thiopienne ne 
veut pas, elle, priver le representant de l'Albanie 
du droit de poursuivre sa d~claration. 

61. Sir Roger JACKLING (Royaume-Uni) pense que 
la motion d'ajournement du repr~sentant des Etats
Unis est une motion conditionnelle, motiv~e par le 
fait qu 'il n 'y a pas eu d 'interpretation du chinois et 
que la seance peut se poursuivre pendant le temps 
n~cessaire pour permettre au repr~~sentant de l'Al
banie de terminer sa declaration. 

62. Le PRESIDENT fait remarquer qu'un certain 
nombre de d~legations pensent que l'on ferait preuve 
de courtoisie en autorisant le repr~sentant de 1 'Al
banie ~ terminer son intervention et que la Commis
sion pourrait ensuite prendre en consid~ration la 
motion d'ajournement des Etats- Unis. Le repre
sentant des Etats·-Unis semblant E3tre d' accord avec 
cette proc~dure, le President invite le representant 
de 1 'Albanie ~ continuer sa d~claration. 

63, M. BUDO (Albanie), poursuivant sa declaration, 
dit que les Etats·-Unis continuent d'occuper la Cor~e 
du Sud qu'ils ont transformee en une based'agression 
et de provocation contre la Republique populaire 
d~mocratique de Coree, la Republique populaire de 
Chine, et contre d'autres pays pacifiques de l'Asie, 
empechant ainsi la realisation des aspirations legi
times du peuple cor~en pour la r~unificationpacifique 
de son pays. Les lmp~rialistes des Etats-Unis inter
viennent depuis plus de 12 ans dans les affaires 

int~rieures du Viet-Nam du Sud et ils ont entrepris 
une agression sauvage contre ce peuple dans le but 
de 1 'asservir et de transformer ce pays en une tete 
de pont pour 1 'extension de 1 'agression, conformement 
~ leurs plans de guerre contre la Republique popu
laire de Chine, la Republique democratique du Viet
Nam et contre d'autres pays de l'Asie. En bombar
dant le territoire de la Republique d~mocratique du 
Viet-Nam, les Etats- Unis interviennent brutalement 
dans les affaires interieures d'un Etat souverain et 
violent ~ la fois les accords de Gen~ve de 1954, les 
normes elementaires du droit international et les 
principes fondamentaux de la Charte des Nations 
Unies. Dans le but de justifier cette politique, les 
Etats-Unis ont orchestre, comme d'habitude, une 
campagne de calomnies contre le pays dans les affaires 
interieures duquel ils interviennent. C'est dans le 
cadre de cette politique que le repr~sentant d'un 
pays de la region a prNendu, devant la Commission, 
que des soldats du Viet-Nam du Nord se sont infiltres 
au Laos. Cette affirmation ne repond nullement ~ la 
realit~ car la R~publique democratique du Viet-Nam 
a toujours suivi une politique de paix et de bon voisi
nage et a scrupuleusement respect~ les dispositions 
des accords de Gen~ve. En ce qui concerne le Laos, 
la tache qui incombe ~ tous les Etats est de d{moncer 
l'agression des Etats-Unis contre le peuple laotien 
et leur violation de la neutralite du Laos. Le peuple 
vietnamien, qui lutte pour son droit ~ 1' autodetermi
nation et ~ l'independance nationale, a libere les 
quatre cinqui~mes de son pays et vou~ les Etats-Unis 
~ une defaite in~vitable. Les imperialistes am~ricains 
changent maintenant de tactique et proposent de pr~
tendues negociations sans condition qui ont pour but 
d 'induire en erreur 1 'opinion publique internationale. 
Le peuple vietnamien, la Republique democratique du 
Viet-Nam et le Front de liberation nationale du Viet
Nam du Sud ont dejou~ cette manceuvre et declar~ 
que le probl~me n'avait qu'une solution possible: que 
les Etats-Unis cessent immediatement leur agression 
contre la Republique democratique du Viet-Nam, 
qu'ils retirent du Viet-Nam toutes leurs forces 
armees et leurs mercenaires, et qu'ils cessent toute 
intervention au Viet-Nam du Sud afin que le peuple 
de ce pays puisse decider librement de ses affaires. 

64. En Amerique latine ~galement, les Etats--Unis 
poursuivent leur politique d'intervention et d'agres
sion. Ils sont intervenus sans interruption dans les 
affaires interieures de Cuba en intensifiant leurs acti
vit~s subversives et agressives contre ce pays, pour 
la seule raison que le peuple cubain a rejete le joug 
de 1 'imp~rialisme americain et a instaur~ un r~gime 
socialiste. Ils ont entrepris contre Cuba 1' intervention 
arm~e de la plage de Giron et ont organise le blocus 
maritime militaire en 1962, perpetrant une agression 
ouverte contre ce pays. Les mesures prises par Cuba 
pour le renforcement de sa defense correspondent~ la 
prerogative supreme de tout Etat souverain et ind~
pendant et les Etats-Unis n'ont aucun droit d'inter
venir pour imposer leur volonte. Les forces ameri
caines se trouvent toujours ~ Saint-Domingue et 
foulent aux pieds les droits souverains du peuple 
domini cain. 

65. De concert avec les autres puissances colo
nialistes, les imp~rialistes am~ricains interviennent 
dans les affaires int~rieures dediversEtatsd'Afrique 
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et d' Asie. Dans certains cas - celui de la R~publique 
populaire de Chine en 1962 et celui du Pakistan en 
1965, par exemple -, ils ont activement encourage 
les agresseurs et leur ont fourni du materiel mili
taire. 

66. Ces activites et les autres actes d'intervention 
et d' agression commis par le s Etats-Unis pour appli
quer les doctrines de Truman et d'Eisenhower et 
d'autres doctrines tout aussi fausses montrentclaire
ment que les Etats- Unis sont les ennemis les plus 
enrag~s de la libert~ et de l'independance des peuples 
et qu'ils utilisent la diplomatie de la canonni~re pour 
remplacer le droit international par une doctrine 
d'intervention et d'agression. 

67. M. Budo rappelle 1l ce propos le pretendu Mutual 
Security Act aux termes duquel les Etats- Unis ont 
distribu~ des centaines de millions de dollars pour 
financer des activites de subversion, de diversion et 
de terrorisme :'t l'encontre des pays socialistes. C'est 
cette legislation qui a ete invoqu~e pour justifier 
!'intervention arm~e. la pr~tendue guerre preventive 
et la subversion contre d'autres peuples ~galement, 
comme le prouve !'adoption, par la Chambre des 
representants des Etats-Unis, d'une resolution en 
vertu de laquelle cet Etat s 'arroge le droit d 'intervenir 
par la force dans tout pays de l'hemisph~re occi
dental. 

68. Les Etats-Unis sont intervenus continuellement 
dans les affaires interieures de 1' Albanie au cours 
de la periode d'apr~s guerre. Apr~s la fin de la 
sec on de guerre mondiale, la mission diplomatique des 
Etats-Unis ~ Tirana est devenue un foyer d'hostilite 
contre la Republique populaire d'Albanie et s'est 
lancee dans des activites de diversion politique, de 
terrorisme et de sabotage economique. 

69. En faisant tout leur possible pour renverser le 
pouvoir populaire et restaurer le r~gime d'oppression 
des traftres qui avaient collabor~ avec les autorites 
d'occupation nazies et fascistes, les Etats-Unis ont 
donne une aide directe aux criminels de guerre 
albanais qu'ils ont organises et entrafn~s pour les 
utiliser contre la Republique populaire. On peut citer 
aussi comme exemple le complot imp~rialiste visant 
~ organiser une insurrection armee et 1t renverser 
le Gouvernement albanais, qui a ete decouvert en 1961. 
Cette operation, qui devait etre realisee avec l'aide 
de la sixi~me flotte des Etats-Unis et de troupes 
d 'autres pays, avait pour but de transformer 1' Albanie 
en une colonie et en une tete de pont dont les Etats
Unis se seraient servis pour leurs agressions contre 
la liberte et 1' ind~pendance d'autres pays. Ce complot 
S I eSt SOl de par Ull echeC total, griice ~ ]a Vigilance 
r~volutionnaire et ~ l'union monolithique du peuple 
albanais et de son gouvernement. 

70. Parce que la Republique populaire d'Albanie 
a lutt~ pour la dMense des principes marxistes
l~ninistes qui sont ~ la base de son syst~me socialiste 
et pour la sauvegarde de sa souverainet~ et de son 
independance, parce qu'elle a rejet~ energiquement 
toutes les tentatives de diktat chauviniste et de domi
nation de la part d'une grande puissance. elle a ete 
~galement l'objet, de la part de celle-ci, de mesures 
et d 'actes hostiles qui ne diff~rent en rien de certaines 
pratiques utiHsees par des puissances imperialistes. 

Malgr~ leurs declarations d~magogiques pour la li
bert~ et l'independance des peuples etpourleprincipe 
de non-intervention dans les affaires interieures des 
Etats, le fait est que les dirigeants de cette grande 
puissance ont entrepris des activites dont l'objet est 
de saper !'edification du socialisme en Albanie pour 
affaiblir sa capacite de defense et faciliter ainsi la 
r~alisation des plans agressifs des imperialistes. 
Ces agissements comportent une propagande 
calomniatrice par la radio et la presse, les menaces 
et les chantages, la denonciation unilaterale de tousles 
accords en vigueur entre les deux pays, la rupture 
unilaterale de toutes relations ainsi que !'organisation 
d 'un blocus economique, politique et militaire. Les 
dirigeants de cette grande puissance n'ont meme pas 
he site ~ faire appel au peuple albanais pour qu'il lance 
une contre-revolution contre ses dirigeants. 

71. En d~pit de ces agissements hostiles, le R(~pu
blique populaire d' Albanie est en plein essor, parce 
que le peuple albanais consacre toute son ~nergie 1t 
1' edification pacifique du socialisme et monte la garde 
contre les vis~es offensives de ses ennemis. Le peuple 
albanais jouit de l'amiti~ internationaliste des peuples 
des pays socialistes et de la solidarite de tous les 
peuples du monde epris de paix et de liberte. L'Al
banie a constamment pratique une politique de paix 
et de bon voisinage avec d'autres pays, de respect de 
la souverainete des Etats et du principe de non
ingerence dans les affaires int~rieures d'autres Etats. 
L'Albanie n'est jamais intervenue dans les affaires 
interieures d'un autre Etat: elle a scrupuleusement 
observ~ les dispositions pertinentes de la Charte des 
Nations Unies. L' Albanie suit une politique de soli
darite internationaliste avec les pays socialistes, une 
politique de paix et d'amitie avec les autres pays, 
fondee sur les principes de l'egalit~. de la non
intervention, de respect de l'integrit~ territoriale, 
de la souverainete et de l'independance nationale des 
Etats et de la coexistence pacifique entre pays 1t 
syst~mes sociaux differents. C'est pourquoi elle a 
toujours appuye la lutte que m~nent les peuples as
servis contre les agresseurs imperialistes, notam
ment les Etats-Unis, pour conquerir leur souverainete 
et leur independance. Elle soutient sans reserve la 
lutte de liberation nationale des peuples assujettis 
par les colonialistes et rejette les arguments de ceux 
qui, sous le pretexte d'un danger de guerre mondiale, 
s' opposent 1l cette lutte et engagent les peuple s depen
dants a capituler devant leurs oppresseurs. 

72. Etant donne ces considerations. la del~gation 

albanaise ~prouve quelques doutes quant aux motifs 
r~els qui ont inspir~ !'initiative de saisir !'Organi
sation des Nations Unies de la question de la non
intervention. Ces doutes paraissent maintenant d'au
tant plus fondes que les projets de resolution pr~sentes 
1l la Commission sont tr~s. vagues, et ne prevoient 
aucune me sure dirigee contre les Etats-Cnis et les 
autres puissances imperialistes ou colonialistes dont 
la politique cl'intervention et d'agression a cree une 
grave menace pour la paix mondiale. De l'avis de 
M. Budo, de tels projets de resolution ne sauraient 
aboutir a des r~sultats positifs. Les peuples du moncle 
n'ont pas besoin de simples declarations ou de dispo
sitions vagues, qui n'ajouteraient rien de nouveau aux 
normes existantes du droit international et aux prin
cipes fondamentaux inscrits clans la Charte. Les 
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peuples demandent des mesures concrNes et efficaces 
dirigees contre la politique d'intervention et d'agres
sion des imp~rialistes et contre la domination imp~
rialiste et colonialiste. Si 1 'Organisation des Nations 
Unies entend faciliter la lutte que m~nent les peuples 
contre les imp~rialistes, elle doit condamner nette
ment tousles actes d'agression et toutes les agressions 
arm~es perpNrees par les Etats-Unis et d'autres 
imperialistes et colonialistes, elle doit exiger qu'ils 
cessent toutes les agressions et interventions, quelle 
que soit la forme qu'elles revt:ltent, et envisager, le 
cas echeant, 1 'application des sanctions prevues au 
Chapitre VII de la Charte. La delegation albanaise est 
pr§te El. appuyer l'adoption de ces mesures. 

73. Malheureusement 1 'Organisation des Nations 
Unies ne pourra prendre de telles mesures car les 
Etats-Unis empecheront toute action visant El. mettre 
en echec leur politique d'agression. Aussi longtemps 
que les Etats-Unis demeureront El. meme d'exercer 
leur influence nuisible El. 1 'Organisation des Nations 
Unies, cette instance mondiale sera incapable de rem
plir ses taches essentielles conformement aux prin
cipes de la Charte. Les Etats Membres qui sont 
attaches El. la cause des peuples et qui souhaitent 

Litho in U.N. 

sinc~rement renforcer l'Organisation des Nations 
Unies doivent resserrer leurs rangs et ne menager 
aucun effort pour liberer l'Organisation de l'emprise 
pernicieuse des Etats- Unis qui continuent d'en fa ire 
l'instrument de leur politique d'agression et de domi
nation mondiale. 

74. M. PACHARIYANGKUN (Thailande), exer<;ant son 
droit de r~ponse, entend refuter deux all~gations 

inexactes faites par le representant de la Mongolie 
au sujet de la Thailande. En premier lieu !'allegation 
selon laquelle la Thailande aurait envoy~ des troupes 
au Viet-Nam est denuee de tout fondement; le Gouver
nement thailandais n'a jamais envoye de forces 
armees de type quelconque au Viet-Nam car il est 
engage lui-meme dans une lutte sans merci contre 
diverses formes d'agression, notamment contre !'in
filtration et la subversion de puissances qui cherchent 
Et etendre leur domination sur son peuple epris de 
liberte. Quant El. la deuxi~me allegation concernant 
la presence, en Thailande, d'une base militaire, la 
delegation thailandaise a deja refute ces declarations 
erronees El. de nombreuses reprises. 

La seance est levee levendredilOdecembre,El. 0 h 10. 
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